
PARTIE OFFICIELLE

NOMINATIONS ECCLÉSIASTIQUES

Par decision de Son Eminence le Cardinal Archevêque:
M. l’abbé L.-Eugene Morneau, du Collège de Ste-Anne de la 

Pocatiére, a été nommé curé de la nouvelle paroisse de Saint- 
Juste de Bretonnière, Montmagny ;

M. l’abbé Andre Germain, nouveau prêtre, a été nommé vi­
caire à Notre-Dame des Anges ;

M. l’abbé Apollinaire Blais, nouveau prêtre, a été nommé vi­
caire à Saint-Sylvestre.

PARTIE NON OFFICIELLE
CAU1MUE PB LA SEMAINE

QUI FERA RESPECTER LA LOI ?

Il est tristement scandaleux de voir des ouvriers travailler, le 
saint jour du dimanche, comme ceta s’est fait, il y a quinze jours, 
au Château Frontenac, et comme on continue à le faire, aux grands 
moulins à pulpe de Donnacona, depuis de trop longues semaines. 
La persistance que l’on met à profaner le jour du Seigneur, à 
Donnacona, constitue un véritable défi au commandement de Dieu 
et aux ordres donnés, il y a un an, par les autorités provinciales. 
Ainsi, c’est à six heures, le dimanche matin, seulement, que le tra­
vail s’arrête, aux usines où les meules sont en opération, pour re­
prendre, le dimanche soir, à six heures, tandis que la fabrication 
du papier, qu’on arrête bien le samedi soir, à minuit, reprend le 
dimanche soir, à sept heures.

Ni les avertissements répétés de ceux qui ont charge d’âmes, à 
Donnacona, ni la lettre de l’hon. M. Taschereau aux manufactu­
riers de la province, que la Compagi s des moulins de Donnacona 
a dû recevoir comme les autres, l'année dernière, n’ont pu réussir
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